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Chanson créée par le groupe des Jeunes 
et chantée lors du 17 octobre 2018

You are the bridge

Ich komme wieder angerannt
Hab schon wieder den Bus verpasst 
Soll ich wirklich wieder warten
Oder diesmal lieber laufen

Ich schmeiße meinen Rucksack hin 
Musste wieder länger arbeiten
Doch da ist jemand der mich hält und 
Mich überraschend in den Arm nimmt 
Der lächelt und meint

Komm wir fahren an den See
Es tut mir gut, dass ich dich seh’ 
Wieso bleibt es überraschend
Dass du mich wieder überraschst
Bevor ich was sag 
Bist du schon da und meinst

Hey friend
You are the bridge that leads me through the storm
I let go and follow you to the unknown
When I am away from home, oh you are my real home 
Dear friend, you are my chance to speak out

Wir sind am Strand um schwimmen zu gehen 
Hör´n Rapmusik um die Laune loszuwerden 
Das Trommeln der Musik macht uns froh
Grillen am Lagerfeuer sowieso
Wir schießen Fotos
Alles ist gut so

You are the bridge that leads me through the storm 
I let go and follow you to the unknown
When I am away from home, oh you are my real home 
Dear friend, you are my chance to speak out

Innerlich bist du die Sicherheit, der feste Boden, der 
mich wachsen lässt 
Du kommst von überall, wir fliegen dorthin, wo uns 
keiner folgen kann 
Du bist das Feuer, das brennt und mich wärmt
Du bist das Wasser, das mich am Leben hält

Hey friend
You are the bridge that leads me through the storm
I let go and follow you to the unknown
When I am away from home, oh you are my real home 
Dear friend, you are my chance to speak out
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Editorial

En 2018, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme a fêté ses 70 ans. Cet anniversaire a incité le Mouvement ATD Quart Monde 
à lancer un appel le 17 octobre 2018 à se mobiliser pour faire des droits fondamentaux une réalité pour tous.

Malheureusement, le constat au bout de 70 ans est amer, vu que l’application des droits fondamentaux n’est pas une réalité pour tous. 
On peut citer à titre d’exemple l’échec scolaire qui touche avant tout les plus pauvres, le droit au logement qui est régulièrement bafoué 
et il en va de même de bien d’autres droits tels que le droit aux soins médicaux, etc…

Joseph Wresinski disait en 1987 : « Les Droits de l’Homme existent seulement s’ils sont assurés jusque dans la famille la plus méprisée. 
Ils sont assurés, garantis au fil du temps, quand ils ne sont pas seulement dans les lois, mais d’abord dans le cœur et la vie personnelle 
des êtres humains. Les Droits de l’Homme sont d’abord une affaire de femmes et d’hommes. »

Isabelle Pypaert Perrin, Déléguée Générale du Mouvement International ATD Quart Monde pose la question dans son message à l’oc-
casion de la Journée Mondiale du Refus de la Misère : « N’avons-nous pas un besoin vital de l’intelligence et de la créativité de ceux qui 
savent rendre la vie possible, construire de la liberté et de la paix au milieu de la violence de la misère ? »

Cette écoute, cet agir ensemble sont fondamentaux si on veut progresser. 

Comme le dit si bien Isabelle Pypaert Perrin dans son message cité plus haut : « Ensemble, il est possible de donner à notre terre un 
avenir durable. Osons-le ! »
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Sous ce thème, nous avons préparé le 17 octobre au Luxembourg ensemble avec Madame Fabienne Rossler, Secrétaire Générale de la 
Commission Consultative des Droits de l’Homme (CCDH).

Cette dernière a rappelé lors de son allocution le jour de la commémoration à l’Abbaye Neumünster qu’être pauvre dans un pays aussi 
riche que le Luxembourg implique bien plus que d’être démuni. Que ceux qui vivent dans la pauvreté se retrouvent dans une dépendance 
vis-à-vis d’autres, qu’ils vivent souvent socialement isolés, qu’ils sont exclus de la vie culturelle et sont constamment exposés à des pré-
jugés. Qu’ils ont peu ou pas de perspectives. 

Madame Rossler a souligné que chacun doit prendre les devants, car la pauvreté et l’isolation sont une menace pour la cohésion de notre 
société. Elle a fait l’appel qu’il faut se départir de l’idée qu’une personne vivant dans la pauvreté n’est autre qu’un bénéficiaire de l’aide 
sociale. Cette personne a des droits qu’il faut respecter. 

En rapport à la journée de la lutte contre la pauvreté, Madame Rossler a pour terminer honoré les personnes vivant en pauvreté qui ont 
le courage de s’exprimer en public pour faire connaître leur avis. 

Les témoignages des militants lors de la soirée du 17 octobre 2018 en sont la preuve vivante. Ils portaient sur différents thèmes tels que 
le droit de vivre en famille, le droit au travail et à un salaire juste, le droit aux soins médicaux et le droit à la culture et l’éducation. Voici 
un extrait :
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« Ce qui est important pour moi c’est le droit à l’éducation et à la culture (la musique, la danse, le théâtre …), parce que c’est comme 
ça qu’on s’enrichit, quand on a la culture, on est autonome. C’est essentiel, c’est la base pour moi. Avant, je me bagarrais ; la culture et 
l’éducation m’ont calmé. Les démarches d’ATD permettent de partager la culture et aussi la connaissance de soi en groupe. Pour avoir 
accès à la culture et permettre aussi à d’autres d’en avoir, je transmets ce que l’on a, j’échange avec d’autres. S’il n’y a pas de culture, il 
n’y a pas d’éducation. » Philippe

Ces témoignages furent accompagnés par les chorales Home Sweet Home, All In One Mamer et Out of Office. Un moment fort de la soirée 
fut très certainement l’interprétation par le groupe des jeunes de leur émouvant « Chant Rap » composé par eux-mêmes. Vous allez en 
apprendre plus dans les pages qui suivent.

Une telle soirée donne des forces, des espoirs et de la confiance que les choses peuvent bouger, même si le chemin à faire sera encore long 
et cabossé. Mais avec le support, l’estime et le courage de tout un chacun, il y a de réelles chances d’aboutir.   

Ce rapport annuel vous donne un aperçu de nos actions à travers l’année. La porte de notre maison culturelle sise à Beggen est bien 
entendu ouverte à tout le monde. N’hésitez pas à nous rendre visite, sinon à partager vos idées, vos réflexions avec nous.

 
Joëlle Christen, Présidente
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À la suite du concert « Kante Kune - Chanter ensemble pour un monde meilleur » en 2016,  s’est constituée la chorale inclusive Home 
Sweet Home, formée de citoyens de toutes origines et soutenue par l’INECC (Institut Européen de Chant Choral Luxembourg). La partici-
pation à des événements publics rythme le calendrier de la chorale, dont tous les ans celle au 17 octobre, Journée Mondiale du Refus de 
la Misère. Pour ce concert en 2018, Home Sweet Home a été soutenu par les chorales All In One Mamer et Out of Office, ainsi que par le 
groupe des jeunes ATD, qui avait créé une chanson pour cette occasion (cf : texte en 2e page et témoignage pages 8 et 9).

La chorale Home Sweet Home est ouverte à toute personne désireuse de rencontrer l’Autre à travers le plaisir de chanter Ensemble. Chan-
ter n’est pas à considérer comme un simple moment musical entre soi. Chanter est davantage un moyen qui nous permet d’être heureux 
ensemble, d’échanger et de partager avec d’autres. Or, la misère fait taire encore trop souvent les personnes.

Ce projet montre un bel exemple de solidarité et d’intégration vécu par le chant.

Témoignage de Nicolas Billaux - Directeur de la chorale

« Le chœur Home Sweet Home est pour moi un magnifique laboratoire de ce qui me semble être la fonction principale du chant choral : 
tisser un lien social fort entre des personnes qui en dehors de cette pratique ne feraient que se croiser sans se voir. Lien d’autant plus fort 
que nous créons ensemble, et que nous créons du beau.

Droit à l’expression culturelle « Ensemble nous pouvons mettre fin à la misère, 
 unissons nos voix »
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J’y trouve un environnement chaleureux et sans jugement 
qui m’aide à être à l’écoute de chacun et à adapter ins-
tantanément la démarche artistique à l’état du groupe. 
Malgré un quotidien parfois difficile, chaque chanteur ne 
garde comme bagage pour venir répéter que son envie 
de chanter, ce qui nous libère tous du stress lié à la peur 
du regard de l’autre. 

Cette relation de confiance entre nous ne s’est évidem-
ment pas créée en un jour et en prendre conscience la rend 
encore plus forte. Les habitudes d’entraide et de soutien 
mutuel que j’observe si fort chez ATD me semblent sim-
plement déteindre sur l’ensemble du groupe. Du coup, 
la confiance s’est installée beaucoup plus rapidement et 
plus complètement que dans tous les autres chœurs que 
je dirige. »



8 

Georges Goerens, Musiker und Leiter des Musikprojektes der Jugendgruppe

„Die Jugendgruppe setzte sich als Ziel ein eigenes Lied zu schreiben. Als wir uns gemeinsam dieser Aufgabe annahmen, da haben wir uns 
auf die Suche nach mehr als nur einer Melodie oder einem Text begeben. Denn der Weg zum fertigen Song führte über viele Diskussionen, 
Zweifel, Kompromisse und Entdeckungen.

Die Jugendlichen konnten sich persönlich weiterentwickeln, dabei neue Talente oder andere Ausdrucksmöglichkeiten finden. 
In den Texten wurde das eigene Leben reflektiert, während die Musik als Medium zur Vermittlung der Gedanken diente. Der Inhalt des 
Textes drehte sich um das Thema Freundschaft, wobei jeder seine eigene Erfahrungen mit einfließen ließ und sich dabei Gedanken machte 
über die Bedeutung der Begriffe Liebe, Treue, Verantwortung oder Gerechtigkeit. Durch die Überlegungen und Diskussionen hat jeder 
gelernt seine eigenen Vorstellungen auszudrücken und zu hinterfragen.

Die Musik bot den Jugendlichen eine neue Möglichkeit diese Ideen auszudrücken. Während des Musizierens wurde dieser selbstgeschriebene 
Text mit der Emotionalität der Jugendlichen aufgeladen, die ihn während des Singens auch fühlen konnten. Durch die Musik entdeckten viele 
neue Talente: der eine lernte zu singen, eine andere verfeinerte ihr Gitarrenspiel oder eine weitere traute sich erstmals vor Publikum zu rappen. 
Viel wichtiger als das Endprodukt war dabei, dass jede*r individuell die Fähigkeit in sich selbst entdeckte, sich musikalisch auszudrücken und 
mitteilen zu können, die individuellen Persönlichkeiten gestärkt wurden. Die Teilnehmer sind auch als Gruppe zusammengewachsen. Durch 
das gemeinsame Kennenlernen in der Musik, das Überwinden von Hemmschwellen und die Offenbarungen von persönlichen Erlebnissen in 
den Texten wurde eine Stimmung der Achtsamkeit und des Respekts innerhalb der Gruppe etabliert, die das Kollektiv veränderte. Die anfän-
gliche Schüchternheit wurde überwunden und wich dem Vertrauen in die Gruppe. Auch in den Diskussionen musste jede*r lernen, dass es zwar 
unter Umständen unterschiedliche Meinungen gibt und wir dennoch als Gruppe eine gemeinsame Entscheidung für das Lied treffen mussten. 
Das Finden des Konsenses war dabei nicht immer leicht, doch wir lernten uns gegenseitig zu verstehen, uns zuzuhören und ernst zu nehmen.
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Am Ende all dieser Erfahrungen und Erlebnisse steht ein Lied. Dieses Lied ist das Produkt der Gedanken und Leistungen der Jugendgruppe, 
doch vieles des Erlernten wird nur zwischen den Zeilen oder in den Persönlichkeiten der Jugendlichen sichtbar. Wie so oft, bleibt der Wert 
eines Resultats nämlich schwer messbar. Wenn ich mich zurück erinnere an den Beginn des Projektes und an das Ziel, an das wir ge-
langten, dann merke ich vor allem, dass es sich dabei um einen intrinsischen Wert handelt: das heißt, dass der Wert im Projekt selbst 
und nicht im Resultat liegt. Der Reichtum, den wir über das letzte Jahr gewonnen haben, liegt in den Erfahrungen durch das Lied, nicht 
ausschließlich im Lied selbst. Denn sind erlernte Werte nicht auch eine Form des Reichtums? Und ist nicht der Respekt vor den anderen 
auch eine Bekämpfung von Armut? 

Der wahre Gewinn waren nämlich 
während unseres Projektes die geteilten 
Gedanken, das neu erlangte Selbs-
tbewusstsein, der Respekt vor den ande-
ren Gruppenteilnehmern und die neuen 
Freundschaften, die geschlossen wurden. 
Auch ich habe in meiner Position als außenste-
hender Leiter viel dazulernen dürfen, weil die 
Jugendlichen mich mit neuen Sichtweisen berei-
cherten. Es fand im Rahmen des Workshops eine 
Umverteilung von Wissen statt, dadurch dass ein 
Reichtum an Ideen, Rücksicht und Respekt, ver-
mittelt durch die Musik und die Poesie, geschaf-
fen und geteilt wurde.“
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„Ravine l’espérance“ esou den Titel vum Buch, dat am Juni an der Maison Culturelle vun 2 (Jean-Michel Defromont, Kysly Joseph) vun de 
7 Auteuren, virgestallt ginn ass. E Buch, dat d’Liewen vun de Leit an engem Aarmevéierel op Haïti beschreift, virum Äerdbiewen, dem 
12. Januar 2010 an duerno.

Zënter den 1980er Joeren engagéieren sech op Haiti Volontaire vum Mouvement Atd Quart Monde zesumme mat Familljen, déi am 
Aarmutt liewen an déi alles maachen, fir hire Kanner en anert, bessert Liewen z’erméiglechen. De Père Joseph war beandrockt vun de 
Mënschen, déi hie begéint huet:

« Haïti doit dire au monde la force d’un peuple au-delà de la misère qui l’enserre. »

Am Buch steet net d’Äerdbiewen am Virdergrond, mä et ass en Hommage un de Mutt vun de Mënschen zu Port-au-Prince, de Mutt, mat 
dem si hiren Alldag bewältegen. Mat der Erzielung soll un déi Mënschen erënnert ginn, déi d’Naturkatastroph net iwwerlieft hunn, an awer 
och en Zeeche vun der Hoffnung gesat ginn.

E Buch schreiwen fir net ze vergiessen oder an engem Schreifatelier matschreiwen, fir net ze vergiessen, datt d’Liewen och aus schéinen, 
hoffnungsvolle Momenter besteet.

Zënter méi wéi 20 Joer, ginn an der Maison Culturelle regelméisseg Schreifatelieren organiséiert. Et gëtt iwwert déi verschiddenst Themen 
geschriwwen, all geschriwwent Wuert erlaabt dem Participant seng Gedanken, seng Ängscht, awer och seng Hoffnungen auszedrécken. 
2018 waren zwee Jugendlecher fir d’éischte Kéier dobäi.

D’S., eng jonk Mamm, war iwwert sech selwer iwwerrascht: „Ech wosst net, datt ech eng Geschicht erfannen an och opschreiwe kann.“

Droit à l’expression culturelle
Schreiwe géint d’Vergiessen  
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De Ch. huet zum Thema: „All Feierdag huet säi Gebäck“ geschriwwen:

„ ........... et ass wierklech e kale Wanter dëst Joer, an och déi obdaachlos Leit drénke staarken Alkohol géint d’Keelt an d’Frustratioun; dat 
huet mech op eng Iddi bruecht ..........dann huele mer Rum fir e waarmt Gefill a Gebäcks, .... esou hu mir e Solidaritéitsgebäck erfonnt an 
de Gewënn geet un déi betraffe Mënschen, déi erfréieren an näischt z’iessen hunn a vergiess ginn.“. Ofgeschloss gouf den Text:

„Iessen an Deelen fir d’Keelt ëm ons ze vergiessen an d’Sonn ëm ons un d’Kachen ze bréngen.“

Nieft Iessen an Deelen, passt d’Schreiwen dann och ganz gutt, jiddereen ass bei dëser kultureller Aktivitéit zu Beggen wëllkomm.   
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« Il est important qu’il existe un lieu où les hommes peuvent se réunir. »

Après un travail de réflexion sur la présence et la place des familles en précarité dans la 
société, nous avions, en 1991, créé la Main en Bois. 55 personnes, accompagnées par 
l’artiste Ben Heyart, avaient participé à sa réalisation.

« Nous avons voulu créer un signe de notre présence, une enseigne à mettre devant 
la Maison Culturelle, rue de Beggen et dire ainsi ce qu’est cette maison pour nous.» 
« Il est important qu’il existe un lieu où les hommes peuvent se réunir. Le monde est 
devenu plus dur pour les pauvres et la distance plus grande entre pauvres et riches.»  

En 2018, la Main en Bois est restaurée. Tous les reliefs sont enlevés, poncés et peints 
avec passion. L’enthousiasme et la participation des militants1 et alliés2 montrent com-
ment la culture peut être un moyen de communication entre les personnes. 
Réfléchir et travailler ensemble est important.

«La main a été réalisée avec beaucoup d’amour, pour la rénover aujourd’hui il faut beau-
coup de patience, de force et de temps; j’aime ses bords et ses coins, chacun de nous a 
des mains différentes.»  

Droit à l’expression culturelle
La Main en Bois : un signe d’appartenance  

1 – Militant : personne qui a une vie difficile à cause de la grande pauvreté et qui choisit de rejoindre le Mouvement ATD Quart Monde apportant sa réflexion et son engagement.
2 – Allié : personne bénévole qui n’a pas vécu la pauvreté et qui accepte de consacrer une partie de son temps, de ses compétences et relations au Mouvement ATD Quart Monde.
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Même presque 30 ans après sa création, la symbolique de la Main en Bois reste présente et forte. 
« La main est tendue pour que le monde tient ensemble, nous nous mettons tous ensemble pour 
un monde meilleur. »
« Nous devons marcher, la main dans la main, nous joignons nos mains tout autour, nous 
sommes beaucoup à nous unir. »
 « Tendre la main au plus fragile, l’encourager, le soulever. »

 « J’ai fait le soleil, le soleil doit être dans 
le cœur, les pauvres savent l’importance du 
soleil, il réchauffe et éclaire. »

 « Le cœur est le symbole de l’amour, de la 
tendresse et de la protection, chacun en a 
besoin, ensemble ils les reçoivent, ils for-
ment un cercle, le cercle est ouvert, la colombe de la paix s’envole pour apporter son 
message aux autres. »

« Symbole de l’amour, partager sa vie avec quelqu’un, si le partenaire ne va pas bien, 
lui montrer qu’on est là. » 
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Depuis 2015, le Mouvement ATD Quart Monde, en partenariat avec l’Arcus, la Croix Rouge, le Kannerschlass et les Maisons d’Enfants de 
l’Etat, organise régulièrement des formations sur le « droit de vivre en famille » dans le cadre du Croisement des Savoirs.

La démarche du « Croisement des Savoirs », développée par le 
Mouvement International Quart Monde, vise à faire émerger le 
savoir des personnes en situation de précarité et de le confronter 
aux savoirs universitaires et professionnels. Cette approche per-
met une meilleure compréhension des réalités, des problèmes 
de société, une co-production de connaissances plus justes et 
fondées (www.croisementdessavoirs.org).

Encouragés par les retours positifs suite aux journées de forma-
tion « Croisement des Savoirs » des années précédentes, une 
nouvelle formation a été proposée et a rassemblé le 27 avril 
2018 une vingtaine de professionnels de l’enfance, d’alliés et 
de parents en situation de précarité.

Droit de vivre en famille
Journée de formation « Croisement des Savoirs »

« Comment dans le cadre du placement judiciaire d’un enfant, agir pour le bien-être et le respect de l’enfant et de sa famille ? »
avec en conclusion l’élaboration de recommandations, permettant d’agir pour le bien-être et le respect de l’enfant et 
de sa famille dans le cadre du placement judiciaire.
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 A la différence des formations précédentes, des préparations en amont ont eu lieu, aussi bien du côté des parents en précarité (des ren-
contres bimensuelles durant plusieurs mois) que des professionnels de l’enfance (2 demi-journées). 

Cette préparation, en groupes de pairs, a permis aux professionnels et aux personnes en précarité, dont les enfants sont placés en insti-
tutions, de réfléchir dans un premier temps - séparément -  sur le sujet du placement et de répondre aux questions importantes relatives 
à ce thème.  

Lors de la journée du 27 avril, les participants ont mis en commun leurs 
réflexions, ont fait de grands efforts de compréhension mutuelle et ont 
formulé ensemble plusieurs recommandations concrètes, per-
mettant d’agir pour le bien-être et le respect de l’enfant et de 
sa famille, dans le cadre du placement judiciaire.

Ensuite, une délégation composée de parents, de professionnels et 
d’alliés est allée à la rencontre de plusieurs responsables d’institutions 
concernées (Ombudskomité fir d’Rechter vum Kand, Office National 
de l’Enfance, Service Central d’Assistance Sociale, Ministère de l’Éd-
ucation Nationale et de la Jeunesse), afin de présenter les différentes 
recommandations, dont 4 avaient été retenues comme prioritaires.
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Les participants de la journée de formation « Croisement des Savoirs » ont recommandé aux autorités compétentes de s’engager afin que :

1. à l’occasion du placement judiciaire d’un enfant, l’autorité parentale reste auprès des parents, afin que ceux-ci soient 
reconnus dans leur responsabilité parentale, 

2. les parents des enfants placés judiciairement soient informés des suites qu’entraîne une mesure de placement, ainsi que 
des droits des parents quant aux contacts, visites et maintien du lien entre l’enfant et sa famille,

3. des modalités concrètes, adaptées aux situations singulières des familles, soient créées quant à la participation des 
parents à l’élaboration des mesures d’intervention à mettre en place et aux décisions concernant l’avenir des enfants 
(école, formation, foyer, loisirs, vie quotidienne, …),

4. des contacts réguliers et fiables soient organisés entre les enfants et leurs parents, mais aussi avec les membres de la 
famille élargie. 

Les responsables des institutions qui ont accepté de rencontrer la délégation ont porté un avis favorable à ce travail, en appréciant surtout 
cette réalisation commune, c’est-à-dire que des personnes en précarité et des professionnels aient travaillé ensemble.

D’autres rencontres sont prévues pour arriver à une meilleure collaboration entre parents et professionnels de l’enfance et pour arriver à 
ce que les parents soient entendus et respectés, que  leurs demandes, leurs avis et leurs volontés de rester parents soit pris en compte 
dans toute décision concernant leur enfant et pour le bien-être de celui-ci.
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Ravine l’espérance Cette semaine-là, à Port-au-Prince.
Jean-Michel Defromont avec Louis-Adrien Delva, Kysly Joseph, Laura-Nerline Laguerre, David Lockwood, Jacques 
Petidor, Jacqueline Plaisir. 
Un roman qui entraîne le lecteur une semaine avant le séisme de 2010, avec un suspens qui tient en haleine jusqu’aux 
dernières pages (Prix 10 € + frais de port) 

Rue des Droits de l’Homme La fronde des sans-abri
Marie-Louise, Roland,  Jean, Marguerite, Hector et d’autres... Ces femmes et ces hommes, sans-abri pour la plupart, 
ne possèdent souvent plus rien. Qui plus est, la société leur conteste la seule chose qui leur reste : leur humanité. Mal-
gré une vie fragmentée et chaotique, ils entendent relever la tête, animés par une seule volonté : récupérer la dignité, 
qui revient de droit à chacun. Loin de se laisser abattre, certains d’entre eux vont se regrouper, s’entraider, et même 
réussir à faire évoluer les choses.
Ce livre raconte leur quotidien, leurs démêlés avec la justice, leurs avancées, et incite chacun à poursuivre le combat. 
Sa lecture heurte et confronte à un choix: se retrancher dans l’indifférence générale, ou participer au changement.
Georges de Kerchove, né en 1948, avocat honoraire, est membre actif du Mouvement ATD Quart Monde depuis 
quarante-cinq ans. Passionné par les Droits de l’Homme, il a milité pendant plus de deux décennies aux côtés des 
sans-abri bruxellois. (Prix 16 € + frais de port)
Pour toute commande, s’adresser à : ATD Quart Monde asbl, tél : 43 53 24,  email : atdquamo@pt.lu 
Pour les autres publications, prière de consulter notre site internet : www.atdquartmonde.lu

Le coin librairie
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05.01 Atelier « Was ist Armut » dans une classe du Lycée des Arts et 
Métiers (LAM)

08.01 Présentation du Mouvement au Zonta Club
13.01-15.01 Séminaire d’action autour de nos engagements avec la jeunesse 

à Pierrelaye
15.01 Entrevue avec M. Gantenbein du Ministère de la Culture
19.01 Atelier « Welche Vorurteile gibt es gegenüber Armut » au LAM 
23.01 Révision de caisse du Fonds Culturel QM
29.01 Formation « Premier témoin d’incendie » 
03.02-04.02 Session formation : « Animateurs du Croisement des saveurs »  

à Paris
06.02 Formation pour les professionnels sur le « Croisement des Sa-

voirs » 1ère partie : « Comment dans le cadre d’un placement 
judiciaire, agir pour le bien-être et le respect de l’enfant et de sa 
famille ? »

15.02 Remise de chèque au Konviktsgaart
23.02 Université Populaire : « Comment participer au développement 

durable ? »
26.02 Atelier «Diskriminierung » au LAM  
27.02 Atelier de la Solidarité au Fieldgen sur la discrimination 
01.03 Remise de chèque du Tennis Club Itzig

05.03 Atelier « Was bedeutet es arm zu sein » au LAM
06.03  Formation pour les professionnels sur le « Croisement des Sa-

voirs » 2ème partie 
11.03 Stand au Neimënster dans le cadre de la Journée Internationale 

de la Femme en collaboration avec le CID Femmes 
15.03 Atelier Tapori au Kannernascht de l’Asti : « Mobbing »
28.03 Conférence-débat « Quo vadis…Protection de la Jeunesse ? » au 

sujet de la réforme de la protection de la jeunesse.
29.03 Révision de caisse du Mouvement ATD QM
08.04 Sortie Cinéma avec Cultur’all : Paddington 2
16.04 Plateforme avec les représentants du Ministère de la Famille
18.04 Sortie Culturelle : Succes Story au Neimënster
20.04 Assemblée Générale du Mouvement ATD QM
 Atelier « Soziales Hilfsnetzwerk» au LAM
25.04 Assemblée Générale du Cultur’all
27.04  Formation pour les professionnels et les familles sur le « Croise-

ment des Savoirs » : « Comment dans le cadre d’un placement 
judiciaire, agir pour le bien-être et le respect de l’enfant et de sa 
famille ? »

 Atelier  « Diskriminierung » au LAM

Chronologie
Événements ponctuels – Janvier - avril 2018
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11.05-13.05 Rencontre des équipes nationales à Pierrelaye

14.05 Formation : « Nouvelle alarme Incendie »

01.06 Université Populaire : Le RMG/REVIS, une aide ou un piège ?

13.06-16.06 Session des Chercheurs d’Art à Rennes

15.06 Lecture publique de « Ravine l’espérance » pour alliés, amis et 
donateurs en présence de deux de ses auteurs

16.06 Lecture publique de « Ravine l’espérance » pour les militants

20.06 Conférence de la CCDH au Neimënster : 
 « Un défi pour les défenseurs des Droits de l’Homme en Europe : 

Combattre les préjugés racistes et xénophobes à l’égard
 des migrants »

21.06 Assemblée Générale de l’EAPN (European Anti-Poverty 
Network)

27.06 Assemblée Générale de la FEDAS 
 (Fédération des acteurs du secteur social)

28.06 Formation RGPD (Règlement général sur la protection des don-
nées)

02.07 Exercice d’évacuation

07.07 Sortie d’été avec les familles et alliés au Jardin des Papillons 
 à Grevenmacher et au Biodiversum à Remerschen.

12.07 Journée EAPN – REPIS : Le RMG/ REVIS

24.07-31.07 Rencontre Européenne des Jeunes à Wijhe (NL)

28.07 Sortie Culturelle : Visite des ateliers Terrapractica à Rambrouch

31.07 Sortie Culturelle : Visite de l’Arboretum au Kirchberg 

04.08 Sortie Culturelle : « Rockfossil – Ënnerwee mam Natur Musée »

14.08 Sortie Culturelle à Vichten : « Op de Spure vun de Réimer »

19.08 Sortie Culturelle : « Guide for one day- Minett on tour »

Mai - août 2018
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24.09 Rencontre avec l’ORK (Ombudskomité fir d’Rechter vum Kand) 
pour la remise des revendications en vue d’agir, dans le cadre du 
placement judiciaire, pour le bien-être et le respect de l’enfant et 
de sa famille

29.09 Stand d’Info à la Place Guillaume lors du marché hebdomadaire

05.10 Rencontre avec l’ONE (Office National de l’Enfance) pour la re-
mise des revendications 

10.10-17.10 Regroupement Mondial des membres du Mouvement à Pierre-
laye

17.10 Célébration de la Journée Mondiale du Refus de la Misère en 
collaboration avec la CCDH dans le cadre du 70e anniversaire de 
la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme

23.10 Rencontre avec le SCAS (Service Central d’Assistance Sociale) 
pour la remise des revendications 

07.11 Rencontre avec le Ministère de l’Education Nationale et de la 
Jeunesse pour la remise des revendications

08.11 Formation « Création d’une parade participative » organisée 
par le CAPEL (Centre d’Animation Pédagogique et de Loisirs) 

 Atelier de sensibilisation sur la pauvreté pour les enfants à 
Eschdorf

16.11-18.11 Formation pour les animateurs UP à Pierrelaye

18.11 Sortie Culturelle : Porte Ouverte chez Terrapractica à Ram-
brouch

20.11 Remise du rapport de l’ORK 

22.11 Formation sur les préjugés pour les alliés et permanents

30.11-02.12 Rencontre des équipes nationales à Pierrelaye

05.12 Célébration officielle de la Journée Internationale du Bénévolat à 
Niederanven

07.12 Formation du Travailleur Désigné

10.12 Célébration de la Journée Internationale des Droits de l’Homme 
à Esch-sur-Alzette

14.12 Atelier « La pauvreté – les causes, conséquences, approches » au 
LAM

 Sortie Culturelle : Rencontres interculturelles, musicales et  
citoyennes (Concert MusiqCITE) 

15.12 Fête de Noël à la Maison Culturelle

Septembre - décembre 2018
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 18 Réunions d’équipe 

 9 Réunions du groupe de cohésion 

 1 Réunion du groupe « Finances »

 5 Réunions élargies 

 20 Réunions des jeunes et réunions de préparation du Week-end  
à Wijhe

 37 Réunions de préparation et de réflexion en lien avec les projets 
avec des alliés, militants, permanents 

 31 Réunions de préparation et de réflexion en lien avec les projets 
avec des partenaires extérieurs 

 17 Réunions de préparation de la formation « Croisement des sa-
voirs » avec les partenaires et les familles + réunions de prépara-
tion pour l’élaboration des recommandations

 8 Réunions de préparation du 17.10.18 (internes et avec des parte-
naires extérieurs)

 3 Réunions du Conseil d’Administration

 25 Ateliers « Chants »

 59 Ateliers créatifs (bois, peinture, couture)

 6 Ateliers « Open air » et au domicile des familles

 10 Ateliers thématiques (Carnaval, Pâques, Noël)

 4 Ateliers « Ecriture »

 63 Rencontres, démarches et visites de soutien aux militants

 4 Envois en masse

Vie quotidienne et activités régulières
du 1er janvier au 31 décembre 2018
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• En adhérant au Mouvement ATD QUART MONDE Luxembourg asbl. 
Vous pouvez verser 5 € au CCPLLULL IBAN LU10 1111 0625 9732 0000.

• En faisant un don ou un virement régulier au CCPLLULL IBAN LU33 1111 1187 0069 0000  
de la Fondation « Fonds Culturel Quart Monde » à laquelle a été accordé le statut d’établissement d’utilité publique  
apte à recevoir des dons fiscalement déductibles.

• En vous engageant bénévolement dans le Mouvement. 
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter au no 43 53 24.

Comment soutenir le Mouvement Atd Quart Monde

Faites un don grâce à votre application
mobile DIGICASH

#1 Scannez ce QR Code 
DIGICASH

#2 Indiquez le montant 
de votre don

#3 Validez avec votre 
empreinte digitale
ou votre code PIN QUART MONDE

Editeur responsable : Mouvement ATD Quart Monde Luxembourg
25, rue de Beggen L-1221 Luxembourg, Tél : 00352 43 53 24 
E-mail : atdquamo@pt.lu    Site internet : www.atdquartmonde.lu



Un grand merci à toutes les personnes engagées, 
ainsi qu’à tous nos donateurs, particuliers, organismes 
et entreprises pour leur soutien,  dont :

• Centre Neimënster
• Cultur’All 
• INECC (Institut Européen de Chant Choral)
• Konviktsgaart
• Œuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse Charlotte 
• Tennisclub Itzig
• Ville de Luxembourg


